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Conditions d'entrée et
prérequis

Tout employé(e). Pas de prérequis

Public visé

Salarié, demandeur d’emploi,
individuel payant

Rythme

Temps partiel

Durée en centre

3.5 heures

Validation

– Attestation de compétence
– Test de connaissance en fin de
formation

Certification

Non

Modalités d'évaluation

– Cette formation n’est pas
certifiante.
– Positionnement en fin de
formation évaluant les
connaissances acquises lors de la
formation

Entrée et sortie
permanente

Non

RNCP/RS : Non Concerné

Objectifs professionnels

– Être sensibilisé à la réglementation des ERP et IGH
– Connaître les principes des bases des départs de feu et de l’extinction
– Connaître les différents extincteurs et les différentes classes de feu
– Utiliser un extincteur sur feu réel

Contenu

– La réglementation
– L’alerte / L’alarme
– Les consignes particulières du site
– Les éléments du triangle du feu
– Les classes de feu (A, B, C, D et F)
– Les agents extincteurs et les moyens de secours (RIA, extinction fixe,
réseau sprinkler…)
– Causes et conséquences d’un incendie
– Visite du site client pour repérer les moyens de secours
– Présentation des différents types d’extincteurs
– Manipulation extincteurs sur feux avec système écologique

Modalités pédagogiques

Formation en présentiel avec alternance d’apports théoriques et de mises en
situation pratiques avec manipulation d’extincteurs sur feux réels

Profil des intervenants

Formateurs experts en sécurité des biens et des personnes, titulaire SSIAP 3
avec une expérience significative dans l’accompagnement des publics de
formation professionnelle

Les plus

Taux de satisfaction
100 %

Réussite aux examens
Non concerné

Insertion professionnelle
Non concerné

Délais et modalités d’accès

Entretien après évaluation du besoin avec le conseiller en formation

Financements possibles

Financement porté par l’entreprise
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Poursuite de parcours

– Métiers visés : sensibiliser les salariés au risque incendie et à l’usage des
moyens d’extinctions
– Poursuite de parcours envisageable : pour exemple une formation d’agent
de sécurité incendie ( SSIAP 1). Un établissement recevant du public doit
disposer d’agent SSIAP 1.

Référent handicap

Nos référents handicap sont à votre écoute pour l’analyse de vos besoins
spécifiques et l’adaptation de votre formation.

Réseau

GRETA-CFA Lorraine Nord
rue Monseigneur Pelt BP 55130
57074 METZ
greta-lorraine-nord@ac-nancy-metz.fr
03 87 76 40 31
SIRET : 19570057000037
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